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LA LIMITE 

DES LANGUES EN BELGIQUE 

SOUS LE PREMIER EMPIRE 

D ' A P R È S D E S D O C U M E N T S O F F I C I E L S 

L e c t u r e f a i t e p a r M . F e r n a n d BBONOT à l a s é a n c e de N o v e m b r e 1924 

I . — L'Enquête. 

Autour de 1806, l'Administration impériale poussait dans 

tous les sens des recherches minutieuses. Il-est difficile, quand 

on n'a pas manié les documents eux-mêmes, de se représenter 

avec quelle intelligence et quelle curiosité ces recherches 

étaient conduites. Elles ne portaient pas seulement, comme 

on pourrait le croire, sur des objets d'utilité, mais sur toutes 

sortes de matières. On dirait aussi bien par endroits d'une 

enquête de savant que d'une information de ministre. 

Il est vraisemblable que, cependant, le Bureau de Statis-

tique ne se fû t pas livré à de si longues et si minutieuses 

recherches concernant les langues parlées dans l'Empire, s'il 

ne s'était trouvé là un homme pour qui ces questions présen-

taient un intérêt tout particulier. C'était Coquebert de Mont-

bret. En tous cas la direction venait de lui : les accusés de 

réception, les lettres de rappel sont de sa main. 

Ch. Coquebert de Montbretj dit M. Gallois, était fils d'un 

conseiller à la Cour des Comptes. Il avait débuté dans la 

diplomatie cômme consul à Hambourg, puis avait exercé à 

jî s. 
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Dublin. Rentré à Paris, en 1793, il trouva, grâce à ses con-

naissances dans les sciences physiques et naturelles, un appui 

auprès de Fourcroy, de Monge, de Berthollet, qui le firent 

mettre en réquisition par le Comité de Salut Public, pour 

l'établissement du système métrique et le service des poudres. 

Il professait la géographie physique au Lycée républicain ; 

il fit également, en 1796-97," un cours, sur la géographie phy-

sique et les gîtes minéraux à l'Ecole des Mines. Rentré, après 

le 18 brumaire, dans l'administration des Affaires Etrangères, 

il va à Amsterdam, à Londres, et quitte ce poste après la 

Kupture du traité d'Amiens, pour être appelé au Conseil 

d 'Etat , puis au ^Ministère de l'Intérieur, où il est chargé, en 

même temps que des services de l'Agriculture, du Commerce, 

des Manufactures, de la direction de la stati'stique. En 1805, 

il fut envoyé en Hollande pour mettre à exécution le traité 

conclu à propos de l'octroi de la navigation du Rhin. Il 

devint ensuite directeur des douanes de Hollande, après 

la réunion de ce pays à la France. Nous le retrouverons en 

1812 à Paris, comme secrétaire général du Ministère du 

Commerce. Il prit sa retraite, en 1815, et se consacra tout 

entier à un grand ouvrage sur la géographie physique et 

économique de l'Europe, dont il continua, en voyageant, à 

amasser les matériaux, et qu'il n'a pas eu le temps d'achever (1). 

Déjà le livre anonyme, qui a pour titre Mélanges sur les 

langues (Paris, Bureau de YAlmanach du Commerce, 1831, 8°), 

donne de précieux renseignements sur les intentions de 

l'Administration impériale (V. p. 432, Matériaux pour servir à 

l'histoire des dialectes). Le travail dont nous consignons ici 

quelques échantillons, y est-il dit, fut entrepris vers l'année 

1807, au bureau chargé de la statistique au Ministère de 

( l) Voir sa notice biographique par le baron Sylvestre, dans les Mémoire» 
publiés par la Société royale et centrale d'Agriculture, 1832, 63-84. (Gallois, 
Régions naturelles el noms de pays. Paris; 1908, 12-14). 
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l'Intérieur. Après la suppression de ce bureau, il a été pour-

suivi par la Société Royale des Antiquaires de France (1). 

Mais nous avons des indications plus précises dans les 

papiers de Coquebert de Montbret. C'est d'abord un mémoire 

adressé au Ministre, où se trouvent exposés le plan, le but, 

et les résultats généraux de l'enquête (2). Il est ainsi conçu : 

« Monseigneur, 

« Des hommes instruits, sentant l'utilité dont la Connaissance 

des Langues peut être pour l'Histoire des peuples qui les 

parlent, témoignaient depuis longtemps le Désir qu'il fût 

entrepris en France sur cet objet intéressant des recherches 

analogues à celles auxquelles on s'est livré avec succès dans 

différents pays étrangers. 

» M. de Champagny, alors ministre de l'Intérieur, jugea 

convenable d'ouvrir à ce sujet en 1807 une Correspondance 

avec MM. les Préfets ; on commença d'abord par ceux de ces 

fonctionnaires que leur genre d'instruction et leurs occupa-

tions antérieures faisaient présumer être les plus en état de 

donner des notions précises et authentiques ; ensuite on 

écrivit successivement à leurs collègues à mesure que ces der-

niers, ayant notablement avancé les différentes parties de leurs 

Travaux statistiques relatives à la Population, à l'Agri-

culture et à l'Industrie, pouvaient sans inconvénient donner 

quelques-uns de leurs momens à un article de Recherches 

que les grands Intérêts de l'Administration n'ont jamais 

permis d'envisager autrement que comme un objet secondaire 

qu'on a même cherché à restreindre le plus possible. Cette 

correspondance continuée pendant cinq ans avec ménagement, 

(*) On comparera les Mémoires de la Société des Antiquaires, 1824, t. VI . 
(*) B. N. Nouv. Acq. Franç., 20080, I e pièce. C'est une minute. Un titre 

en marge porte: Proposition pour que M. Eug. Coquebert de Montbret soit chargé 
de la continuation de ce travail dans le second Bureau de la section d'Agriculture. 
Le Bureau de Statistique est donc dissous. Nous sommes après IS12. 
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mais avec suite et persévérance a déjà produit une Masse 

considérable de Matériaux précieux, qui bien qu'encore incom-

plets ont fait connaître plusieurs résultats neufs et donné 

l'occasion de remarquer des rectifications essentielles à faire 

dans les ouvrages historiques et philologiques imprimés 

jusqu'à ce moment (x). 

«Pour donner à Votre Excellence une idée de ce qui a été 

fait à cet égard, on entrera d'abord dans quelques détails sur 

la manière dont le travail dont il s'agit a été conçu et on 

s'attachera ensuite à lui présenter la classification la plus 

exacte qu'il soit encore possible d'établir des divers langages 

parlés dans l'étendue de l'Empire. 

» On a pensé que le premier pas à faire devait consister à 

déterminer avec précision les limites de l'étendue de Pays 

dans laquelle se parle chacun des idiomes principaux que l'on 

peut considérer comme des langues mères. 

» 2° A tâcher pareillement de reconnaître les principaux 

points qui circonscrivent à peu près le Territoire qu'occupe 

chaque dialecte secondaire de ces divers langages principaux. 

Le premier de ces deux articles était facile à exécuter et l'on 

s'est mis en état au moyen des notions recueillies à cet égard 

par MM. les Préfets de porter sur une grande carte de l'Empire 

les lignes délimitatives qui séparent la langue française de 

chacun des autres langages différents parlés dans l'Empire, 

tel&_que l'allemand, le flamand, le bas-breton, le basque,' 

etc. (a). 

» Ce travail entièrement neuf et qu'aucun des auteurs qui 

ont approfondi ces matières n 'a présenté avec précision, est 

(!) Les lettres ministérielles adressées, soit aux préfets, soit ô des savants 
comme Legonidec, sont très nombreuses ; il en existe dans les papiers que nous 
allons analyser vingt ou trente en minutes, presque identiques de forme, ou ne 
différant que par des variantes sans importance. Celle à Legonidec (26 janvier 
1808) a été imprimée dans les Mémoires de l'Académie Celtique (II, 125). 

(a) II m'a malheureusement été impossible de retrouver cette carte générale, 
soit aux Archives, soit dans les Bibliothèques, soit au Ministère. 
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encore susceptible de plusieurs rectifications et additions 

essentielles. » 

Le rapport concluait : « Si le travail peut être continué, 

on donnera un aperçu plus exact des limites de chaque dia-

lecte, on étudiera son origine », les « variations qu'il a éprou-

vées de mémoire d'homme », on transcrira des morceaux sur 

plusieurs colonnes, de façon à apercevoir les variétés. 

On espère ainsi remarquer quels sont les divers langages 

qui ont contribué à le former ; 2° comment se sont modifiés 

les mots de la langue mère ; les affinités qu'il présente à cet 

égard avec les dialectes analogues ; 3° les idiotismes ; 4° les 

ouvrages en vers ou en prose en les recherchant dans les 

bibliothèques publiques et privées. 

« Le travail servira la Grammaire générale, l'histoire étymo-

logique des langues, l'histoire des migrations de peuples, la 

géographie ancienne et du Moyen-Age ». 

Une note présente enfin Eugène Coquebert de Montbret 

comme capable et désireux d'utiliser les matériaux accu-

mulés. C'est lui qui a rédigé la notice. Il prend un intérêt 

très vif à ces études. Il est apte à les continuer (x). 

A la suite, a été transcrit le commencement d'un mémoire 

mis au point, où Coquebert de Montbret s'était visiblement 

proposé de consigner les renseignements qu'il s'était procurés, 

après les avoir mis en ordre. Ce mémoire commence ainsi : 

« Je- crois -devoir placer ici le détail, département par départe-

ment, des renseignements que j 'ai été à même de recueillir 

sur la ligne de démarcation de la langue française en 1806 

et 1807. » 

Le premier chapitre concerne le département du Nord ; 

on le trouvera cité dans ce qui suit, mais l'exposé s'arrête 

presque aussitôt. 

f1) Eug. Coquebert de Montbret était né à Hambourg, en 1785. Il est mort 
à Rouen, en 1849. Il fit don à la ville de Rouen de sa bibliothèque composée 
d'environ 60.000 volumes et de plus de 100 manuscrits. 
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II. — L'état linguistique de la France 

entre 1806 et 1812. 
.ff 

Les préfets sollicités, au besoin rappelés à leur devoir, ont 

répondu avec zèle. Us ont consulté diverses personnes, parti-

culièrement les sous-préfets et les juges de paix, qui s^infor-

maient sur place. Au reste, l'Administration centrale ne man-

quait pas de réclamer des suppléments ou des rectifications, 

si les indications fournies paraissaient insuffisantes ou erro-

nées. 

Les renseignements reçus sont conservés dans deux séries 

de documents : 

I. Un carton des Archives Nationales, malheureusement 

unique : F. 17A 1209. 

II. Des manuscrits de la B. N., savoir : 

a) Nouv. Acquis. Franç. 5910r5911, 5912, 5913. Je les 

désignerai simplement par leur numéro. Dans les trois pre-

miers recueils, les renseignements sont groupés par ordre de 

départements. 5913 est un recueil de cartes, auxquelles sont 

joints quelques lettres et un petit nombre de documents. 

b) Un manuscrit Nouv. Acquis. Franç., 20080, auquel 

nous avons renvoyé plus haut. 

Ce ms. n'est souvent qu'une mise au net de notes contenues 

dans-le ms. 721 de la Bibliothèque de Rouen (Fonds Coque-

bert "de Montbret), dont nous allons parler. 

III . Des notes prises par Coquebert de Montbret et réunies 

dans deux recueils appartenant à la Bibliothèque de Rouen . 

(Fonds Coquebert de Montbret), ri08 721 et 191. Je les dési-

gnerai par Rouen, 721 et 191. 

Il arrive assez souvent que les documents réunis dans ces 

diverses séries font double emploi. Dans une même série, les 

indications se répètent aussi; ainsi 721 copie parfois 191. Mais 
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aucun de ces recueils ne peut être négligé. Il arrive que l 'un 

indique la source où ont été puisés les renseignements con-

tenus dans l 'autre. En particulier, les listes des communes-

limites offrent un grand intérêt ; elles permettent de recon-

stituer des cartes disparues, sur lesquelles Coquebert de Mont-

bret avait travaillé. 

Les dialectologues ont déjà bien souvent utilisé les textes 

patois réunis dans l 'enquête du premier Empire. Nul d'entre 

eux, à ma connaissance, n 'a songé même à indiquer l'existence 

des cartes qui vont servir à notre étude, si bien que je les 

ai cherchées pendant fort longtemps. Le précieux Atlas qu'elles 

composent permet de tracer commune par commune, à condi-

tion de le combiner avec les notes de Coquebert de Montbret, 

la limite de la langue française, de la mer du Nord à la Médi-

terranée, autour de 1806. 

J ' en donnerai dans ce mémoire la portion qui concerne 

le Nord de la France, la Belgique et le Luxembourg, jusqu'aux 

frontières de Lorraine (1). 

Département du Nord 

NOTES ( 2 ) 

1° Dans l'arrondissement de Dunkerque, et dans celui d'Haze-
brouck, toutes les communes sont de langue flamande, à l'exception 
de trois communes de l'arrondissement de Dunkerque, qui sont 
exclusivement de langue française, savoir Gravelines, Loon et Mardick, 

. (*) Qu'il me soit permis de remercier ici l 'Administration du département 
des mss. de la Bibliothèque Nationale, et M. Prou, Directeur de l'Ecole des 
Chartes, qui m'ont aidé dans ma recherche des documents, et M. H. Labrosse, 
Directeur de la Bibliothèque de Rouen, qui a bien voulu envoyer à Paris les 
précieuses notes de Coquebert de Montbret. 

(') Ces notes sont tirées de B. N. 20080, et de Rouen, 721. L'auteur s'est servi 
d 'une lettre du prélet en date du 13 septembre 1806. 
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i 
et de dix communes de l'arrondissement de Hazebrouck qui sont 
pareillement uniquement de langue française, savoir Blaringhem, 
Boereghem, Thiennes, Haverskerque, Merville, Neuf-Berquin, La Gor-
gue, Estaires, Steenwerck et Nieppe (Rouen, 721, p. 31, cf. Bottin, 1806, 
Rouen, 721, 37). 

A Holque et S. Momelin on parle aussi français, mais à ce qu'il parait, 
en concurrence avec le flamand (Ib.). 

2° La ligne de séparation des deux idiomes commence sur le bord 
de la mer, entre Gravelines et Dunkerque (*) et elle contourne (à peu 
d'exceptions près, que nous venons d'indiquer) l'ancienne province 
de la Flandre maritime ou flamingante soumise à la France. 

La forêt de Nieppe près Armentières est considérée comme formant 
la séparation des deux idiomes. 

Dans l'arrondissement de Lille, il n 'y a que la seule commune de 
Werwick-Sud qui soit de langue flamande. 

3° D'après une lettre du préfet du 13 septembre 1806, sur 671. 
communes, 99 sont flamandes, 572 françaises. (Rouen, 191, 152 v° ; 
cf. Bottin 1806). 

4° Le langage flamand commence à la Bortie d'Armentières (Rouen, 
721, 41). > 

5° L'arrondissement de Bergues coîffprend 59 communes ; 4 seule-
ment ne sont pas de langue flamande : Gravelines, Holque, Mardick, 
S. Momelin. (Bottin, Rouen, 721, 9). 

6° La langue flamande est d'usage depuis la rivière de l'Aa, dans les 
deux districts .de Bergues et de Hazebrouck, qui forment la Flandre 
maritime de la France. A la campagne, on ne parle que flamand ; à 
Dunkerque, flamand et français, on n'y imprime pas en flamand. 
(Rouen, 721. 4). 

Département du Pas-de-Calais 

NOTE 

Les habitants des communes de Clairmarais, Ruminghem; des 
faubourgs de St-Omer... continuent de parler leur flamand corrompu. 
Ils s'en servent avec le français qu'ils pratiquent plutôt que leur 
flamand (sic). (Lettre du sous-préfet du 19 février 1807; Rouen, 
721, 48). 

f1) A Dunkerque èt Gravelines, le français est presque la seule langue usitée 
( D e Halloy, Rouen, 721, 60). 
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Département de la Lys 

NOTES ( x ) 

1° L'idiome du pays est ce qu'on appelle vulgairement le flamand, 
dénomination fort impropre, puisqu'on parle ce langage dans la 
presque totalité des Pays-Bas. Cependant, la langue française n'est 
ignorée que dans les campagnes, encore la-connaissance de cette langue 
fait-elle tous les jours des progrès sensibles. (De Viry, Préfet, Statist, 
in f° 54 ; Rouen, 721, 32). 

2° Le département est en entier de langue flamande, à l'exception 
de six communes de l'arrondissement de Courtrai, savoir Dottignies, 
Espierres, Herseaux, Luingne, Mouscron et Reckem, dans lesquelles 
on ne parle que français (2). 

Les communes du même arrondissement de Courtrai, où l'on 
parle concurremment flamand et français, sont Aelbeke, Autryve, 
Avelghem, Bavichove, Belleghem, Beveren, Bisseghem, Bossuyt, 
Caster, Coyghem, Courtrai, Dadizeele, Desselghem, Gulleghem, Haer-
lebeke, Helchin, Heule, Ingelmunster, Iseghem, Kerkhove, Lauwe, 
Marcke, Menin, Moorseele, Rolleghem, Roulers, St-Genois, Sweve-
ghem, Tieghem, Vive-St-Eloi, Wacken, Waermaerde, Wevelghem. 

Les communes du même arrondissement de Courtrai où l'on parle 
exclusivement flamand et où le français n'est compris que d'un petit 
nombre d'hommes instruits, sont : Aerseele, Anseghem, Cachtem, 
Caeneghem, Ceurne, Deerlyck, Denterghem, Hemelgem, Gyselbrech-
teghem, Heestert, Hulste, Ingoyghem, Ledeghem, Lendelede, Marcke-
ghem, Meulebeke, Moen, Oesselghem, Oostroosebeke, Ooteghem, 
Oyghem, Rolleghemcappelle, Rumbeke, Vichte, Vive-St-Bavon, Wiels-
beke, Winkel-St-Eloi. 

3° Dans l'arrondissement, 52.000 habitants parlent français, soit 
exclusivement, soit concurremment avec le flamand ; 121 à 122.000 
ne parlent que flamand. 

. t1) Ces notes sont tirées de N. B. 20080. Cf. Rouen, 721, 31-32. L'orthographe 
des noms de lieux n'est pas, dans les notes des manuscrits, strictement conforme 
à l'orthographe des cartes. Devais-je l'y rapporter ? Il m'a paru plus expédient 
de remettre ces noms sous la forme qu'ils ont actuellement d'après le Dictionnaire 
des Communes... de GÙyot frères. Mes lecteurs pourront toujours retrouver dans 
les cartes les anciennes façons d'écrire. 

Pour les noms qui manquent au recueil d e Guyot, j'ai suivi les cartes, et 
marqué les noms d'un point en haut. 

(*) Une lettre du préfet Chauvelin, du 19 août 1806, disait : Reckem, Mous-
cron, Luingne, Herseaux, et Dottignies (ms. 721, 38). Coquebert de Montbret 
a préféré suivre une note d'Hénissart (1b., 36). 
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4° En venant de Lille, c'est à Menin que commence le flamand. 

5° C'est la Lys qui sépare les deux idiomes. Dans l'arrondissement 
d'Ypres, il se trouve quelques communes, où le français est plus usité 
que le flamand : Messines, Neuve-Eglise, Warneton, Wytschaete, 
Bas-Warneton, Comines, Hollebeke, Houthem-lez-Ypres, Zantvoorde, 
Werviq. (B. N., 20080, 33, cf. Rouen, 721, 33. Le renseignement vient 
de Henissart). 

6° On parle flamand à Courtrai et à Menin, mais français à Tournai, 
flamand à Enghien, Grammont... On trouve aussi cette langue pour 
la première fois sur la route de Bruxelles à Hal. 

7° Dans le canton d'Avelghem (Lys), on ne parle que flamand ; 
mais, de l'autre côté de l'Escaut, on ne parle que français à Escanaffles 
(Jemmapes). Il en est de même à Espierres sur la rive gauche de la 
même rivière. (Van Tieghem, juge de paix à Avelghem, 1807 ; Rouen, 
721, 54). 

Département de Jemmappes 

(Actuellement province de Hainaut) (x) 

1° Ce département est en totalité de langue française, à l'exception 
de huit communes des cantons d'EnghiCn, de Lessines et d'Ellezelles, 
situés à son extçême lisière, tout près du département de l'Escaut, 
qui est du pays flamand. 

2° A Enghien, les habitants sont flamands, mais les trois quarts 
parlent les deux langues. 

A Marcq, les cinq sixièmes sont flamands. 
A Petit-Enghien, les deux tiers sont flamands. 

A Hoves de même. 
A S'-Pierrc Cappelle de même. 
A Bievene, les cinq sixièmes sont flamands. 
A Acren-St-Martin et St-Gérion réunies (2), les deux tiers sont 

flamands (mais cependant le français domine) (?). 
A Everbecq, la moitié est flamande. (De Coninck, Autryve, 1896, 

B. N., 5913). 

3° A Ellezelles, on parle exclusivement français ; cependant, il 
s'y trouve deux petits- hameaux sur la frontière du département de 
l'Escaut, vers Audenaerde, dont les habitants ont l'idiome flamand 

(*) Cette mention fait voir que Coquebert de Montbrot travaille après 1815. 
Voir-ms. B. N. 20080r35: Cf. 5913, 28. • • 

(2) Cette commune s'appelle en français les Acrennes (B. N. 20080). 
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4° A Flobecq, on parle aussi exclusivement français, mais il s'y 
trouve un hameau où l'on ne parle que flamand. Ce hameau est soumis 
pour la juridiction spirituelle à la commune d'Opbrakel, département 
de l 'Escaut. 

5° A Everbecq, l'idiome flamand est le plus usité, mais les gens 
instruits savent le français. 

6° A Wodecq, on ne connaît que la langue française (Lettre de 
M. Desmottes, juge de paix, 1807 ; Rouen, 721, 27). 

Les autres communes voisines, où l'on ne parle que français, sont 
Wodecq, Bassilly, Silly, Thoricourt, Steenkerque et Petit-Rœulx. 
(B. N„ 20080, 35). 

EscanafTles. On n 'y parle que français. La commune se trouve 
•> vis-à-vis le canton d'Avelghem (Lys), qui est de langue flamande. 

De l 'autre côté de l 'Escaut, c'est cette rivière qui sépare de ce côté 
les deux idiomes (B. N., 20080, 35). Ces renseignements sont conformes 
à une note de Bricoult, juge de paix (1807), qui, toutefois, ne mentionne 
pas Wodecq (Rouen, 721, 55). 

Département de l'Escaut (1) 

(Actuellement province de la Flandre Orientale) 

1° Ce département est en entier de langue flamande, à l'exception 

de trois communes de l'arrondissement d'Audenarde, limitrophes du 
département de Jemmapes, dans lesquelles on parle exclusivement 
français ou presque, savoir : Orroir, Amougies et Russeignies. 

11 y a très peu d'individus de langue flamande dans ces trois com-
munes, qui sont du canton de Renaix. 

2° A Renaix même, le flamand domine ; une moitié seulement des 
habitants parle exclusivement français. Un tiers parle les deux 
langues (2). 

• 3° A Quaremont et Ruyen, le flamand est le plus usité. Un dixième 
seulement des habitants de ces deux villages parle un peu français.. 

4° 11 est à remarquer que la Flandre hollandaise annexée par le 
gouvernement français au département de l 'Escaut pour former 
l'arrondissement d'Eecloo, en a été séparée par le gouvernement des 
Pays-Bas pour être unie à la province de Zélande. 

(1 ) Le département a 628.964 habitants, plus 7464 militaires. 

(') Les notes 1 et 2 sont données d'après les renseigriefnents de M." Fostier, 
juge de paix. Elles ont été transmises par Beyens, sous-préfet, en 1807 (Rouen, 
721, 17 et 57), 

i 
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Département de la Dyle (J) 

Liste des communes-limites (2) 

Communes flamandes Communes françaises 

•Stocquois 
Lestocou 
La bruier de Wisbecq 
Pont à Wisbeq 

•le Sarliau 
•Bierghes 
•Saintes 

Ernelle 
Ophain 

•Tubize 
Glabbeek 

•Plasmar au flasment 
Landuit I 
Courte au bois 

Ensuite, la ligne de division traverse le bois de Hal et la forêt de 
Soigne. 

•Warelles 
Petit Enghien 

•Stateeldriesch 
• H a m 
•Mussain 

Honsocht 
Lembecq 

•Wogerberg 
Malay (Hal) 
Rodenem 
Schembeck 

Basse noucelle 
Andegin 

•"Sartmoulin 
• l 'Ermite 

Le Straye 
Le Chenoi ou revelinge 
Le Mesnil 

•Waterloo 
Joli bois 

Tourneppe 
•Rieler 
•Prieuré de 7 fontaines 

Alsemberg 
Rhode 
Den Hondt 
Grand Espinette 
Lausrode 
Bregtenbroek 

I1) Aucune lettre d'envoi n'accompagne la carte, mais une note en marge 
nous avertit qu'elle a été envoyée par le préfet Chaban, le 17 juillet 1806, et qu'il 
en garantit l'exactitude. Une « ligne à l'encre rouge laisse au Sud les communes 
où la langue française est seule en usage ». (Cf. Rouen, 721, 69-72 et B. 
20080, 36). Cette ligne est naturellement venue en noir dans la reproduction 
photographique. 

i1) Un astérisque remplace un signe placé par Coquebert de Montbret pour 
indiquer les communes les plus voisines de la limite. Je rappelle que le point en 
haut à la suite du nom indique la forme donnée par les cartes. M. Haust, qui a 
bien voulu revoir les épreuves de ce travail, m'a fourni un certain nombre 
d'identifications qui sont ajoutées entre crochets, ainsi que les autres renseigne-
ments que jie lui dois. 
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Communes françaises 

Le Roussart 
•Gaillemarde 

Annonsart 
•Longue queue 
• L a Hulpe 
•Ter Holst 
•Rosieres cense du hat 
•Rosieres 

Rixensart 
•Chambre - [Champles] 

Bierges 
Wavre 
La Bawete -
Stadt 
N. D. de bas Wavre 
Gastuche 

•Laurensart 
•Del Motte' [La Motte] 
•Archennes 
•Malaise 
• L a Chaussée 
•Pecrcrt 
•Nethen 

•Wez 
•Hamme 
•Abbaye de Valduc 
•Mille 
•Beauvechain 
•Les (trois) Burettes 
•L'Ecluse 

La Tourette 
Sclimpré 
Wahenges 
Saint-Remy Geest 
Geest Sainte-Marie 
Geest Saint-Jean 

•Zetrud-Lumay 

•Pietremal" ,[PiétremeauJ 
Pietrain 

Communes flamandes 

Prieuré de Groenendael 
Hoeylaert 
TerheydJen 
Vlierbeek 

•Malaise 
Overyssche ou Isque 
Derdeck- [Terdek] 
Tombeek 

•Cense du templier • 
Byland* [Bilande] 

•Ottenbourg 

*Cense rouge • • 
•Clabeek 
•Abbaie de Florival 

Neipoten" [Neerpoorten] 
Terlaen- [Terlaenen] 
Wolfshoven* [Wohlshagen] 

•Tweenberg • 
* Rhode-Ste-Âgathe (St Achten-

rode) 
Beaumont 
Weert 
forêt de Molendael (en entier) 

Denolm* [lire den Olm ?)] 
Soet Waeter ' [Eaux douces] 
Maria Magdalena Vaelbeek • 
Blanden 
Roode Cappel" [Chapelle Rougel 
Molendael 

•Durdu • 
Opvelp 
Houxem* [Honsem] 
Babelom 
Meldert 
Hàtenr [Hautem-S.-Catherine] 
Nerm 

•Hougaerde 
Bellikom • 
Overlaer 
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Herbais 
Noduwez 

•Hampteau 
Libertange 
Linsmeau 

Tirlemont 
Rommersom 
Angaerde- [Autgaerden] 
Ast 
Goidsenhove ou Gossoncourt 

*Chapeauveau 
Op-Heylissem 
Abbaye d'Heylissem 
Neer-Heylissem 

Ici, la ligne entre dans le département de l 'Ourthe. 

NOTES 

1° Ce département est pour environ deux tiers de langue flamande 
et un tiers de langue française. 

Dans l'arrondissement de Bruxelles, la moitié des communes parle 
flamand et l 'autre français. Dans celui de Louvain, la très grande majo-
rité des communes est du pays flamand. 

Dans celui de Nivelles (anciennement Brabant Wallon), presque 
toutes parlent français. 

2° L'arrondissement de Nivelles est tout wallon, excepté les envi-
rons de Herinnes et de Vollezeel et les* deux endroits de la cense du 
Templier. La route de Hal à Enghien fait la limite entre Bierghes et 
Ham. 

3° Dans Bruxelles même, on parle plus français que flamand, 
dans la rue Haute et ses contours, la ville haute et les marchés, tandis 
que le flamand domine vers le canal, la porte de Schaerbeek, celle de 
Louvain. 

4° Laeken.— Au village de Saint-Gille, on ne parle que le flamand, 
et, à deux lieues de là, en suivant la même route, à Waterloo, on ne 
parle que français, Boschwort (?), Den Ren (?), qui ne sont qu'à une 
heure de Waterloo, sont de langue flamande. La forêt de Soignes ne 
fait-elle pas la séparation ? (Coquebert de Montbret, 721, 21) (!). 

5° Le dictionnaire des départements réunis dit : 
« La*langue flamande est la seule usitée dans les arrondissements 

de Bruxelles et de Louvain, à l'exception de la ville de Bruxelles, où 
Ton est en quelque sorte plus familiarisé avec la langue française. 
Dans l'arrondissement de Nivelles, au contraire, le langage ordinaire 
est le wallon. " 

» L'arrondissement de la .sous-préfecture de Nivelles comprend 
Braine-l'Alleud, Genappe, Herinnes, Jauche, Jodoigne, Mellery, Nil-
Saint-Martin, Perwez, Tubize, Wavre ». 

( l ) t e manuscrit 20080 ajoute : « Les classes supérieures de lia Société de cet te 
ville affectionnent l'usage du français, tandis que le flamand est le langage de 
celles qui se livrent f» l'industrie et au commerce. » [Boschwort = Boitsfort.] 
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Département des Deux-Nèthes 

Ce département est tout entier de langue flamande, sans aucune 
exception. 

Département de la Meuse Inférieure 

(Actuellement province de Limbourg) 

NOTES 

1° Ce département est entier de langue flamande, à l'exception 
de quelques communes de la lisière-méridionale qui sont françaises-1 

wallonnes. (B. N., 20080, 38). 
Les communes de Lanaye, Emale, Eben, Wonck, Bassenge, *Hers-

tappe, et 'Otrange, Roclenge, sont les seules où l'on parle exclusive-
ment wallon. Dans celle de*Heur-le-Tiexhe, *Lowaige, *Russon, on parle 
concurremment wallon et flamand, et aussi, à ce qu'il paraît, dans " 
celle de Hallembaye ( l). 

2° Le canton de Tongres est composé de vingt-six communes 
toutes flamandes (excepté les deux de Herstappe et d'Otrange sus-
dénommées (2). 

3° La commune d'Urmond, située sur la Meuse, dépendait du 
département de la Roer. Van Alpen l'avait indiquée comme wallonne, 
c'est une erreur, écrit le préfet, Alexandre Lameth, le 5 août 1806. 
Il n'y a que sept ou huit familles de bateliers liégeois-qui s'y sont 
établies il a plusieurs années, qui parlent encore wallon entre eux, 
et sont du reste obligés de parler le flamand avec les autres habitants, 
dont c'est l'unique langue. (Rouen, 721, 10 ; cf. B. N., 5912, 124). 

Département de Sambre-et-Meuse 

Il est entier et sans exception de langue française. (B. N., 20080, 40). 

Département de l'Ourthe 

Une première carte avait été envoyée par le préfet. Nous ne l'avons 
plus. En effet, le 16 juillet 1806, le Secrétariat du Bureau de Statistique 
envoyait au Ministre de l'Intérieur, sous la signature du préfet de 
1' « Ourte », une lettre où il était dit : 

« J'ai l'honneur d'adresser à votre Excellence, conformément à sa 
lettre du 30 juin, la carte de ce département, sur laquelle j'ai fait 
Tracer la ligne qui sépare les langues allemande et flamande de la 
langue françoise ». 

(') Roggieri, en 1807, disait que dans les communes marquées * on parle 
exclusivement "wallon (Rouen, 721, 52). 

(*) D'après une note de Vanderlinden, 1807. Rouen 721, 53. 
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Comme la carte n'indiquait pas les limites du département, le 
préfet les marquait . 

Cette carte n'est pas dans le dossier. Mais nous savons : 
1° Qu'on y avait tiré une ligne AB, se dirigeant de l'Ouest à l 'Est, 

et passant de Pellaines à Houtain. Elle « sépare la langue flamande 
de la langue françoise dans la partie de ce Département qui touche 
à ceux de la Dyle et de la Meuse inférieure. Landen est un chef-lieu 
d 'un canton dans lequel on ne parle que la langue flamande». 

2° La « ligne brisée CDE, allant du Nord vers le Sud-Est, passant 
par Fouron, Henri-Chapelle, Baelen et Membach, qui sépare, dans 
cette partie, la langue allemande (mauvais dialecte d'Aix-la-Chapelle 
et de Cologne) de la langue française ». 

3° Enfin la ligne « EFG, passant à Schophem, Deidenberg, Recht, 
et Aldringen (Audrange), qui sépare la langue allemande de la langue 
française ». ' 

Ainsi, « à l'exception dé la seule commune de Rosoux, où l'on ne 
parle que flamand, la langue françoise, disait-on, est la seule qui soit 
parlée et écrite dans l'arrondissement de Liège ». 

4° « Dans la moitié de l'arrondissement de Malmédy, comprise 
entre la ligne brisée CDEFG et la limite des deux autres arrondisse-
mens, l'on ne connoit que la langue françoise et, dans l 'autre moitié 
comprise entre la ligne CDEFG et les limites des Départemens de la 
Meuse inférieure, de la Roer, de la Sawe et des Forêts, on ne connoit 
que la langue allemande ». 

5° « Enfin, dans l'arrondissement de Huy, il n 'y a que la partie du 
canton de Landen, bornée par la ligne AB, où la langue flamande soit ' 
la seule connue ». 

Le Ministre répondit le 4 août 1806 qu'on n'avait pas bien compris 
ses désirs : * La ligne de démarcation comprend des parties droites. 
Par la nature des choses, elle ne peut être que sinueuse, même sur 
l'espace le plus court. Il veut un tracé tjui laisse d'un côté toutes 
les communes de langue française et de l 'autre celles où les dialectes 
allemands sont le plus en usage». Et il renvoie la carte au préfet (1). 

Une nouvelle carte fu t dressée. C'est celle que nous avons reproduite 
d'après le ms. 5913. Nous n'avons pas la lettre qui l'accompagnait, 
maisTious savons qu'elle a été envoyée le 28 novembre 1806. (Rouen, 
721, 78). 

Les difficultés n'étaient pas toutes résolues par là. En effet, la carte 
ne concordait pas absolument avec les renseignements fournis par 
le sous-préfet de Malmédy. Elle porte au dos une note de Coquebert 
de Montbret ainsi conçue : « La ligne noire est tracée par le préfet, 
la ligne rouge est prise d'une carte envoyée par le sous-préfet de Mal-
médy, qui en garantit l 'exactitude, et donne la liste des communes ». 

J e rapporterai successivement les indications du préfet (I) et du 
sous-préfet (II). 

(>) A. N., F.17* (1209-11). 



Communes françaises 

Petit-Hallet 
Grand-Hallet , 
Avernas-le-Bauduin 
Bertrée 
Cras-Avemas 
Trognée 
Boëlhe 
Crenwick 
Berloz 
Bettincourt 
Oleye 
Lantremange 
Bergilers 
Grandville 
Lens-sur-Geer 
Oreye 
Otrange (Wouteringen). 
Herstappe (Meuse Inférieure) 
Heur-Ie-Tiexhe » » 
Hallembaye » » 
Loen 
Lixhe 
Navagne 
Mouland 
Merchault ( Meuse Inférieure) 
Visé 
Berneau 
Bombaye 
Warsage 
Neufchateau 
Conincks Heyde • 
Knuppelstok 
Saint-Jean-Sart 
Abbaye de Val Dieu 
Altena * (2) 

, Communes flamandes 

Pellaines ( l) • , 
Lincent 
R acour( Raedtshoven) 
Wamont 
Wezerein 
Houtain-l'Eveque 
Montenaeken (Meuse Inférieure) 
Corthys » » 
Verrea » » 

Fresin » • » 
Rosoux 
Corswarem (Meuse Inférieure) 
Hasselbroeck ;' » » . 
Roclenge » » . 
Neer-Heers » » 
Op-Heers » » 
Tongres » » • 
Fouron-le-Comte 
Schophem 
Fouron-Saint-Martin 
Ulvend 
Krutzenberg 
Fouron-Saint-Pierre 

Planck 
Teuven 
Hugelstein (3) (Bois du Roi) 
Sinnich < • • 
Op-Sinnich 

. (1) [Pellaines, Lincent, Rocour sont aujourd'hui communes wallonnes], 

(*) [Voyez, dans le Bulletin de la Soc. liég. de Lilt. wallonne (1864), t. 7, 2ç fasc., 
pp. 1-8, une étude sur la frontière linguistique passant par la commune d'Aubel. 
Une carte y mentionne Aliéna, Donsarl et Crulsbeuck comme dépendances 
d'Aubel. Kruten Slraele n'y figure pas, non plus, que H cil ; mais on y trouve un 
Moulin d'Jffiel (lire ifiè, altéré du wallon archaïque èfii « enfer »), qui- est sans 
doute le même lieu dit Hell (•= néerl. hel » enfer »)]. 

(*) [Lire Hagelstein, dépendance d'Aubel.] 
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Communes françaises 

Donsart • 
Kruten Straete • 

-Gorhez 
Krutz Beuck • 
Tergreete 
Messitert 
Hesselle 

* Renoupré 
Hell • 
Roisleux 
Froidthier 
Mignerie' [Minerie] 
Blockhouse 
Crawhez 

Clermont (sur-Berwinne) 
Boishainam • 
Lohirville 
Grinho- [forêt de Grunhault] 
Le Sode' [La Saute] 
Villers 
Houjoux' [Hoyoux (Bilstain)] 
Herve • 
Limbourg 
Runschen 
Goé • J 

Blanche Fontaine 
Cartouville 
Neuville 

Communes flamandes. 

Remersdael 
Riesbrugge • 
Aubel 
Densuellen • 
Roebroeck 
Slaegboom 
Le Welde- [Velden (Aubel)] 
Morshoff* [Maashoff] 
Ondort • 
Neuve-cour 
Florence (Clermont) 
Bruyères 
Alaubhay • (*) 

, Delvoye • 
Birven 

. Henri-Chapelle 
Couton * 
Hockelbach 
Lantzenberg 
Welkenraedt 
Haggen 
Honthen 
Nereth 
Baelen (lez-Limbourg) 
Mazarinen 

Communes allemandes 

Hunnange 
St-Vith 
Rodt . 
Hindershausen 
Crombach 
Weisten 

Ici la ligne entre dans le département des Forêts. 

Commanster 
Rogery 
St-Martin 
Beho . 

. Ourthe 
Gouvy 

Braunlauf 
Maldange 

ftAudrange 
Deiffen 
Lengeler 

f1) [Le wallon a l'aub'hê = « à l'arbrisseau », Delvoye est le wallon dil vôye 
• de la route »]. , 
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II 

Le 18 novembre 1806, le sous-préfet de Malmédy écrit au Ministre. 
Il envoie la carte où il a tracé « avec l 'exactitude mathématique la 
ligne de séparation des idiomes wallon, allemand et flamand ». Voici 
la liste des communes limites. 

Communes françaises 

Merchault (Meuse Inférieure) 
Visé 
Berneau 
Bombaye 
Dalhem 
Nuborg 
Elbane 
Mortroux 
Neufchàteau 
Wademont 
La Heusière 
Mouhain 
Asse 
Lombrone 
Wideleux ' 
Cerfontaine 
Messitert 
Hesselle 
JRenoupré 
Roisleux 
Hell* 
Froidthier 
Blockhouse 
'Crawhez 
Clermont 
Boishainam * 
Lohirville 
Le Sode• 
Villers 
Herve • 
Limbourg -
Goé 
Pierresse 
Bois de Goé 
Bois de Jalhay 
Jalhay 
Espiester" [Herbiester] 

Communes flamandes 

F ouron-le-Comte 
Schophem 
Warsage 
Conincks Heyde • 
Knuppelstock 
St-Jean S art 
Abbaye de Val-Dieu 
Altena • 
Donsart • 
Goirhez 
Krutz Beuck * 
Tergreete 
Morshoff • 
Sur le Trleux • 

Alaubhay • 
Bruyère^ 
Florence • 
Delvoye * 
Henri Chapelle 
Hockelbach 
Wilcourt-Heyde 
Grinho • 
Houjoux • 
Lentzenberg " 

"Honthen 
Heggen 

Baelen (lez-Limbourg) 

Runschen 
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Communes françaises 

Charneux 
Solwaster 
Passe • 
Coque en Fagne- [Cokaifange] 
Baron. Haye' [Baronheid] 
Ster 
Burn en ville 
Sur le Tier • 
Bevercé 
Mont 
X h o f f r a i x 
Longfaye 
Theine • 
Ovifat 
Robertville 
Champagne 
Faymonville 
Reimonval • 
Stembach - [Steinbach] 
Oudenval 
Ligneu ville 
Le P o n t • 

Laidevaud • 
Petit-Hier- [Petit-Thier] 
Blanche fontaine 
Burton ville 
Neuville 

Communes allemandes 

Membach 
Forêt de Hertogenwald 
Bois Claysberg 
Bois de Monta 
Bois de Calbour 
Sourbrodt 
Andrifosse • 
Bois de Weversée 

Weywertz (Weversée) 
Butgenbach ou Bullenge 
Schoppen 
MOderscheid 
Mirfeld 
Eibertingen (Ebertange) 
Iveldingen ( Iveldange) 
Montenau 
Deidenberg 
Born 
Recht 
Obert Emmels • 
Rodt 
Hindershausen 
Weisten 

Département des Forêts 

Commanster 
Rogery . 
Cierreux 
St-Martin 
Gouvy 

Braunlauf 
Maldange 
Aldringen (Audrange) 
Bochholtz ou Beho 
Ourthe 
Deilïen • 
Lengeler 

A cette carte était joint un état nominatif des 84 communes de 
l'arrondissement, réparties par langues (2). 

. ( l) [Aujourd'hui commune wallonne.] 
(') A. N., F. 17 a 1209. Le présent tableau a été dépouillé par Coquebert de 

Montbret. (Voir ms. 20080, qui reproduit la lettre de M. de Périgny). 
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Cet état est conservé dans le manuscrit 5913. Le voici : 
Noms des communes j Français Allemand Flamand 

Amel 
Andrimont 
Arbrefontaine • . . . 
Aubel 
Baelen 
Basse-Bodeux 
Beho 
Bellevaux 
Bilstain 
Bo vigny 
Bra 
Bullenge 
Butgenbach 
Call • 
Chevron 
Clermont 
Cornesse 
Crombach 
Cronenborg • 
Dalheim 
Dison 
Ensival 
Eupen 
Eynatten 
Fosse 
Fouron-St-Martin 
Fouron-St-Pierre . 
Francorchamps . 
Gemmenich 
Gleize 
Goé 
Grand-Halleux ... 
Grand-Rechain . . 
Halschlag * 
Hellenthal • 
Henri-Chapelle ... 
Hergenrath 
Hodimont 
Hombourg 
Jalhay 
Julémont '. 
Kettenis ; 
Lambermont . . . . 

fr. 
fr. 
fr. 
fr. 

fr. 
fr. 
fr. 
fr. 
fr. 
fr. 

fr. 
fr. 
fr. 

fr. 
fr. 

fr. 

fr. 

fr. 
fr. 
fr. 
fr. 

fr. 

fr. 
fr. 

fr. 

a. 

a. 
a. 

fl. 

fl. 
fl. 

fl. 
fl. 

fl. 
fl. 

— . I fl. 

/ 
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Noms des communes 

Lierneux 
Limbourg 
Lommersweiler 
Lontzen 
Malmedy 
Membach 
Meyerode 
Montzen 
Moresnet 
Neufchâteau 
Olne 
Petit-Rechain 
Raeren 
Rahier 
Recht 
Reid (La) 
Reuland * (x) 
Sart 
St-Vith 
Schleyden • 
Soiron 
Spa 
Staumont [Stoumont] 
Stavelot 
Steffler • 
Stembert 
Teuven , 
Theux 
Thommen 
Undenbredt • 
Verviers 
Viel Salm 
Wane • [Wanne] 
"Wegnez 
Welkenraedt 
W aimes 
Wolfsheide . ; % 
Xhendelesse 

Français 

fr. 
fr . 

fr. 

fr. 
fr. 
fr. 

fr . 

fr. 

fr. 

fr . 
fr . 
fr. 
fr. 

fr. 

fr . 

fr . 
f r . 
f r . 
fr. 

fr . 

fr. 

Allemand 

a. 

a. 
a. 

a. 

Flamand 

fl. 

n. 

fl. 
n. 

Fait À Malmédy le 17 novembre an 1 8 0 6 . — P É R I G N Y . 

(!) [Aujourd'hui dépendance d'Aubel.] 

\ 
i 
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Département des Forêts 

COMMUNES-LIMITES 

Communes françaises 

Gouvy 
Limerlé 
Rettigny 
Sommerain 
Taverneux 
Houff alizé 
Cowan 
Tavigny 
Bœur 
Hardigny 
Wicourt 
Neuf Moulin 
Mabompré 
Vellereux 
Compogne 
Noville 
Longvilly 
Harzy 
Wardin 
Assenois 
Hompré 
Villers-la-bonne-eau 
Sainles 
Hollange 

Strainchamps 
Menufontaine 
Hotte 
Witry 
Anlier 

Communes allemandes 

Nieder-Besslingen ou Bas Bellain , 
Hachiville 
Asselborn 
Boegen (Boevange) 
Brachtenbach 
Oberwampach 
Eschweiler ou Gelborn 
Winseler 
Doncols 

Tarchamps 
Harlange 

• 

Surre (Syr) 
Boulaide 
Tintange 
Warnach 
Bondorf ou Bigonville 
Bodange 
Fauvillers (2) 
Wisembach 
Martelange 

) 

f1) Le 30 août 1806, le préfet avait envoyé la carte demandée le 30 juin et 
réclamée le 25 août. Le ministre en a accusé réception le 15 septembre (A. N., F. 
17 a, 1209). Mais Coquebert de Montbret nous avertit qu'elle a été distraite 
pour être mise dans le Carton des Vignes. Elle ne s'y trouve plus. 

M. Funck, archiviste à Luxembourg, sur la prière de M. Esch, professeur à 
l'Athénée, — je les remercie ici tous deux — a bien voulu en rechercher la minute, 
mais ne l'a pas retrouvée. J'ai donc reproduit une carte du temps — tirée de 
l'atlas trouvé dans les bagages de Napoléon à Waterloo et conservée aux Archives 
Nationales. Le lecteur y reportera les notes fournies par les manuscrits Coquebert 
de Montbret. 

(*) [Fauvillers est. wallon, mais il a îles sections de langue allemande (Bodange 
et Wisémpach). 'Voyez p.^7j-note-)r , 1 

^LJB J E V - j ^ r 
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Communes françaises 

Habay-la-Neuve 
Habay-la-Vieille 

'Villers-sur-Semoy 
.Etale 
Ste-Marie 
Vance 
Châtillon 
St-Léger 
Bleid 

, Mussy-la-Ville 
gignoulx " 
Musson 

Communes allemandes 

Volwelange 
Holtz 
Obercolpach 
Attert 
Nobressart 
Schodeck 
Thiaumont 
Hachy 
Fouché 
Arlon 
Toernich 
Habergy 
Meix-le-Tige 
Rachecourt 
Halanzy (x) 

NOTES 

1° La partie allemande, dit La Coste en 1806, comprend les arrondis-
sements de Luxembourg, Diekirch et Bitbourg en entier et une petite 
partie de celui de Neufchâteau, savoir : les communes de Rachamp, 
Tarchamps, Harling, Surret, Boulaide, Tintange, Bondorf ou Bigonville, 
Yarnach, Bodange, Fauxvillers, WisemEach, Martelange, Volwelange, 
Hachy. Il annonce avoir écrit au .sous-préfet de Neufchâteau pour 
connaître^la démarcation dans son arrondissement. Le ministre remer-
cie. Il demande la traduction de Y Enfant prodigue en wallon des envi-' 
rons et en allemand d'Eupen. Il a à cœur de connaître et de comparer 
tous les dialectes de l'Empire. Il a fait reporter les indications fournies 
sur la grande carte» de Ferraris. Le 24 juin 1807, le sous-préfet envoie 
le tableau que nous donnons ci-après. Le ministre accuse réception 
le 13 juillet. 

* 

Arrondissement de Neufchâteau 

Tableau des communes où l'on parle allemand et de celles où la 
langue française est d'un usage général (2). 

NOins des communes où l'on parle 

Canton Mairie allemand français 

Bastogne Bastogne — Bastogne 
Isle-de-Pré 
Hemroulle 
Savy 

(') [Les trois dernières sont aujourd'hui wallonnes.] 
(®) Ce travail a été sinon fait, du moins transcrit avec une extrême négligence 

Nous avons dû y faire de nombreuses corrections. Ainsi de Fays-les-Veneur s 
on avait fait trois localités 1 



v «t- r .s t / 

La limite des- langues en - Belgique 187 

/ 

Canton 

Bastogne 
(suite) 

Mairie 

Bertogne 

Bœur 

Compogne 

Givry 

Givroulle 

Harzy 

Longchamps 

Long vil! y 

Mabompré 

Mande St-Et. 

No ville 

Noms des communes où l'on parle 

allemand français 

Lusery 
Bizori 
Neffe 
Mont 
Marvie 

Bertogne 
Bethomont 
Rahimont 

Bœur 
Buret 
Vandebourcy 

Compogne 

Givry 

Givroulle 
Trois Monts 
Gives 
Frenet 
Berhain 

Harzy 
Benonchamps 
Mageret 

Longchamps 
Monaville 
Withimont 
Rollé 
Champs 
Flamisoulle 
Menil-Fays 

Longvilly 

Mabompré 

Mande-St-Etienne 

Noville 
Cobru 
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Mairie 

Rachamps 

Wardin 

Vellereux 

Anlier 

Bellefontaine 

Chatillon 
Etalle 

Habay-la-Neuve 

Habay-la-Vieille 

Hachy 

Rossignol 

Rulles 

Noms des communes où l'on parle 

allemand français 

Bourcy 
Recogne 
Vaux 

Rachamps 
Hardigny 
Wicourt 

Wardin 
Bras 

Vellereux 
Engreux 
Bonnerue 

Anlier 
Vlessart 
Louftémont 
Behême 

Bellefontaine 
La H âge 
St-Vincent 

Chatillon 
Etalle 
Lenclos 
Sivry 
Buzenol 
Nantimont 

Habay-la-Neuve 
Châtelet 
Bologne 

Habay-la-Vieille 

Hachy 
Fouche 
Sampont 

Rossignol 

Rulles 
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Noms des communes où l'on parle 

Canton 

Etalle 
(suite) 

Fauvillers 

Mairie 

Ste-Marie 

Tintigny 

Vance 

Villers s/Semois 

Bigonville 

Boulaide 
Ebly 

Fauvillers 

Hollange 

Lescheret 

Martelange 

allemand 

Bigonville 
Romeldange 

Boulaide 

Bodange 
Wisembach 

Martelange 
Perlé 
Radelange 

français 

Marbehan 
Houdemont 

Ste-Marie 
Fratin 

Tintigny 
Breuvanne 
Ansart 
Poncelle 
ieJUenil 

Vance 
Chantemelle 

Villers s/Semois 
Mortinsart 
Orsainfaing 
Harinsart 

Ebly 
Chêne 
Vaux-lez-Chêne 
Maisoncelle 
Fauvillers (x) 
Hotte 
Menufontaine 

Hollange 
Honville 

Lescheret 

( l) Dans la liste des communes-limites, cette localité est portéé comme 
allemande. [Voir p. 185, n° 2.] # • 
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Noms des communes où l'on parle 

Canton 

Fauvillers 
(suite) " 

Florenville 

Mairie 

Remoiville 

* 

Strainchamps 

Surre 

Tintange 

Witry 

Wolwelange 

Warnach 

Les Bulles 

Ste-Cécile 

'Chassepierre 

Chiny 

Lacuisine 

Fontenoille 

Florenville 

allemand 

Gremelange 
Neufperlé 

Surre (Syr) 

Tintange 
Cel (i) 

Wolwelange 
Parette 

Warnach 

français 

Remoiville 
Chaumont 

Strainchamps 
Burnon 

Witry 
Traimont 
Volai ville 
Winville 

Les Bulles 

Ste-Cécile 
Conques 
Chassepierre 
Laiche 
Mesnil 
Azy 

Chiny 

Lacuisine 

Fontenoille 

Florenville 

t1) [Lire Œil, dépendance de Tintange.] 



La limite des- langues en - Belgique 191 

Canton 

Florenville 
(suite) 

f Houff alizé 

Mairie 

Jamoigne 

Izel 

Martué 

Moyen 
Muno 

Suxy 

Tenues 

Villers-devant-
Orval 

Bihiain 

Chérain 

Cowan 

Gouvy 

Houffalize 

Limerlé 

Noms des communes où l'on parle 

allemand français _ 

Jamoigne " . 
Prouvy 
Romponcel 
Valansart 

Izel 
Pin 

Martué 

Moyen 
Muno 
Lambermont 
Wàtrinsart 

Suxy 

Tennes 
Frenois 

Villers-devant-
Orval 

Bihain 
Fraiture 
Régniez 
Petites-Tailles 

Chérain 
Sterpigny 
Brisy 
Vaux 

Cowan 
Vissoule 
Alhoumont 

Gouvy 

Houffalize 

Limerlé 
Steinbach 
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Canton 

Houfïalize 
(suite) 

Neufchâteau 

Mairie 

Mont 

Mont-Le-Ban 

Ollomont 

Ottré 

Rettigny 

Sommerain 

Tailles (Les) 

Taverneux 

. Tavigny 

Wibrin 

Assenois 

Noms des communes où l'on parle 

allemand 

- ! 

français 

Liherain 
Rouverois 

Mont 
Dinez 
Wilogne 

Mont-Le-Ban 
Lomré 
Baclain 
Langlière 

Ollomont 
Nadrin 
Tilly 

Ottré 

Hébronval 

Rettigny 

Sommerain 

Tailles (Les) 
Fond 
Chabreheid 
Pisserotte 

Taverneux 
Fontenaille 

Tavigny 
Cetturu 
Goniprez 

Wibrin 
Mormont 
Achouffe 

Assenois 
Bernimont 
Sart 
C o u s t e u m o n t 

, * 
, S 

A s p 



La limile des langues en Belgique 1 9 3 

Canton 

Neufohâteau 
(suite) 

Mairie 

Fossés (Les) 

Hamipré 

Léglise 

Longlier 

Ste-Marie 

St-Médard 

Mellier 

Mont-Plain-
- champs 

Neufchâteau 

Orgeo 

Noms des communes 0C1 l'on parle 
allemand français 

Fqssés (Les) 
Habaru 
Lavaux 
Nivelet 
Naleumont 
Hamipré 
Offaing 
Nanmoussart 
Marbay 

Léglise 
Gennevaux 
Narcimont 
Wittimont 

Longlier 
Laherie 
Massul 
Molinfaing 

Ste-Marie 
Ourt 
Laneuville 
Wideumont 
Bernimont 

St-Médard 
Gribomont 

Mellier 
Thibessart 
Rancimont 

Mont-Plain-
champs 

Grapfontaine 
Hosseuse • 
Nolinfaing 

Neufchâteau 
\ 1 

Orgeo 
Sanpont 

I 



. Canton 

Neufchâteau 
(suite) 

Mairie 

Recogne 

St-Pierre 

Straimont 

Tournay 

Paliseul 

Tronquoy 

Warmifontaine 

Bertrix 

Cugnon 

Fays-les-
Veneurs 

Noms des communes où l'on parle 

allemand français 

Biourge 
Nevraumont 

Recogne 
Neuvillers 

St-Pierre 
Libramont 
Presseux 
Flohimont 
Sberchamps 
Lamouline 

Straimont 
Martilly 

Tournay 
Petit-Voir 
Grand-Voir 
Fineuse 
Verlaine 

Tronquoy 
Respelt 
Semel 
Morival 
Gerimont 

Warmifontaine 
Harfontaine 
Menugoutte 

Bertrix 

Cugnon 
Auby 

Géripont (La) 

Fays-les-Veneura 

U 
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Canton 

Paliseul 
(suile) 

Sibret .. 

Mairie 

Framont 

Herbeumont 

Jehonville 

Mortehan 

Offagne 

Opont 

Paliseul 

Amberloup 

Assenois 

Flamierge 

Noms des communes où l'on parle 

allemand français 

F NolleVaux = ; ; 
Plainevaux < h • 

Framont 
Anloy 
La Rochelle 

Herbeumont 

Jehonvillle 
Sart 
Acremont 

Mortehan 

Offagne 
Assenois 
Glaumont 

Opont 
Frêne 
Beth 
Our 

Paliseul 
Launoy 
Merny 
Carlsbourg 

Amberloup 
Menil 
Héropont 
Fosset 
Oreux 
Sprimont 
Wachiboux 
Herbaimont 
Aviscourt 

Assenois. 
Glaumont-

Flamierge 
Tronle 
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Canton 

Sibret 
(suite) • 

Mairie • 

Bercheux 

Hompré 

l loumont 

Harlange 

Mande-Ste-
Marie 

Morhet 

Nives 

Rechrival 

RemichampaSne 

Rosières 

Roumont 

Harlange 

Noms des communes où l'on parte 

allemand français 

Bercheux 
Juseret 
Hompré 

l Grnndrue 
! Salvacourt 

l loumont 
Brul 
Magerotte 
Magery 
Pinsamont 

i 

Mande-Ste-Marie 
i 

Chenogne 
Lavatelle 
Senonchamps 

Morhet 
Remience 

Nives 
Vaux-les-Rosières 
Cobreville 
Sure 

Rechrival 
Hubermont 
Rechimont 
Renaumont 
Milliomont 

Laval 

Remichampagne 

Rosières 
Rosière-la-Grande 

Roumont 
Vigny 
Prelle 


